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Protection des salariées enceintes et suites données au rapport de l'ANACT
Question écrite n° 15132

Texte de la question

M. Thomas Portes interroge M. le ministre du travail et des solidarités sur l'absence de suites données au
rapport de l'Agence nationale pour l'amélioration des conditions de travail (ANACT) de 2017 relatif à la
protection des femmes enceintes dans la grande distribution. Le 27 mars 2026, la cour d'appel de Paris a
débouté Mme Ajavon de l'ensemble de ses demandes dans la procédure l'opposant à son ancien employeur,
l'enseigne Marché Frais de La Courneuve et l'a condamnée à verser 1 000 euros au titre des frais de justice.
Cette décision intervient après près de dix années de combat judiciaire. Le 8 juin 2016, alors enceinte, Mme
Ajavon avait rompu la poche des eaux sur son poste de caisse avant de perdre son enfant quelques jours plus
tard. À la suite de ce drame, les représentants du personnel avaient interrogé l'employeur sur les mesures de
sécurité et de prévention qu'il entendait mettre en œuvre afin qu'un tel accident ne se reproduise plus. Mme
Ajavon avait ensuite été licenciée en octobre 2016. Cette affaire avait suscité une forte mobilisation syndicale et
citoyenne, conduisant notamment au déplacement de la zone de froid afin de l'éloigner des caisses du magasin
concerné. Elle avait également mis en lumière les conditions de travail particulièrement éprouvantes auxquelles
sont exposées de nombreuses salariées enceintes dans la grande distribution : exposition prolongée au froid,
station debout continue, ports de charges, horaires contraints et insuffisance des aménagements de poste. Dans
ce contexte, l'ANACT avait publié en 2017 un rapport consacré à la protection des femmes enceintes dans la
grande distribution. Celui-ci formulait plusieurs recommandations visant à améliorer la prévention des risques
professionnels, l'aménagement des postes de travail et la protection de la santé des salariées enceintes.
Pourtant, près de dix ans plus tard, les conclusions de ce rapport sont restées sans traduction concrète
d'ampleur sur le plan réglementaire ou législatif. Par ailleurs, cette décision judiciaire soulève de graves
interrogations quant à l'effectivité du droit à réparation des victimes de manquements à l'obligation de sécurité
de l'employeur. En considérant que des manquements à cette obligation ne suffisent pas à caractériser une
faute inexcusable faute de démontrer la conscience du danger par l'employeur, elle fragilise la protection des
salariés. Elle fait également peser un risque financier considérable sur des travailleuses et travailleurs aux
revenus modestes, désormais dissuadés d'engager des procédures judiciaires de peur d'être condamnés à
supporter les frais de justice de leur employeur. Ainsi, il lui demande pourquoi les conclusions du rapport de
l'ANACT de 2017 relatif à la protection des femmes enceintes dans la grande distribution sont restées sans
suites concrètes depuis près de dix ans et si le Gouvernement entend enfin mettre en œuvre ses
recommandations afin de renforcer effectivement la protection des salariées enceintes au travail.
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